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ARRÊTÉ modificatif n° 2024-B-01627

Portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de 
l’intervention régionale « Investissements pour la diversification des 
activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du 
Plan Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

La Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

VU :

- L’arrêté n°2023-B-31115 du 14 juin 2023 portant sur les modalités d’attribution des 
subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements pour la diversification des 
activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan Stratégique 
National en Bourgogne-Franche-Comté.

- L’arrêté modificatif n°2023-B-31282 du 19 octobre 2023 portant sur les modalités d’attribution 
des subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements pour la diversification 
des activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan 
Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

- L’arrêté modificatif n°2023-B-34046 du 30 novembre 2023 portant sur les modalités 
d’attribution des subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements pour la 
diversification des activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du 
Plan Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

Sur proposition du Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-
Comté,

ARRÊTE

Article 1 : Objectif de l’arrêté

Le présent arrêté a pour objet de modifier : 
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- Le calendrier de l’appel à projet explicité dans l’arrêté modificatif n°2023-B-31282 du 19 
octobre 2023 portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de 
l’intervention régionalisée « Investissements pour la diversification des activités et des 
productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan Stratégique National. 

- L’enveloppe financière FEADER explicité dans l’arrêté n°2023-B-31115 du 14 juin 2023 
portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de l’intervention 
régionale « Investissements pour la diversification des activités et des productions 
agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan Stratégique National en Bourgogne-
Franche-Comté.

Toutes les autres dispositions citées ou modifiées dans les arrêtés visés par cet arrêté restent 
applicables.

Article 2 : Modification de l’article 5 de l’arrêté n°2023-B-31115 du 14 juin 2023

Le paragraphe A.1 de l’article 5 est modifié comme suit :

L’enveloppe financière FEADER est de 3,5 millions d’euros répartie comme suit :
 2 450 000 € pour le volet « Transformation-commercialisation de produits 
agricoles » ;
 1 050 000 € pour le volet « Mise en place et développement de productions 
émergentes en région ».

Article 3 : Modification de l’article 4 de l’arrêté modificatif n°2023-B-31282 du 19 octobre 
2023

Seul le calendrier de l’article 4 (paragraphe 2 : « Le calendrier de l’appel à projets est articulé 
en 3 phases ») est modifié comme suit :

 Phase 1 : dépôt obligatoire d’une pré-demande, phase ouverte depuis le 14 juin 
2023 

La pré-demande d’aide est déposée sur le site internet EURO-PAC : 
https://europac.bourgognefranchecomte.fr

Elle doit être validée sur EURO-PAC par le porteur de projet au plus tard le 23 février 2024.

Le porteur de projet reçoit EURO-PAC alors un mail automatique lui confirmant 
l’enregistrement de sa pré-demande d’aide via EURO-PAC.

À la suite de l'enregistrement de la pré-demande d’aide, un accusé de réception est émis par 
le service instructeur. Il fixe en particulier la date de début d’éligibilité des dépenses 
correspondant, dans le cas général, à la date d'enregistrement de la pré-demande d’aide dans 
EURO-PAC.
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Toutefois, si des informations ou pièces complémentaires sont nécessaires lors de l’instruction 
de la demande, le service instructeur fixe un délai maximal de transmission de ces éléments. 
Si par suite de ce délai, les éléments n’ont pas été transmis, la pré-demande d’aide peut être 
déclarée irrecevable.

Lorsqu’une demande est déclarée irrecevable, le service instructeur transmet un courrier de 
rejet au porteur lui indiquant les raisons de son irrecevabilité ainsi que les voies de recours 
possibles.

Phase 2 : dépôt d’une demande dite détaillée

Seuls les porteurs de projets ayant fait une pré-demande dûment complétée dans les délais 
impartis mentionnés dans la phase 1 pourront faire une demande détaillée. Ils seront informés 
par le service instructeur de la période d’ouverture de la phase de dépôt de la demande, via le 
mail du porteur de projet communiqué lors de la pré-demande.

La demande d’aide doit être validée sur EURO-PAC par le porteur de projet au plus tard à la 
date de fin des dépôts communiquée par le service instructeur. 

Le porteur de projet reçoit alors un mail automatique lui confirmant l’enregistrement de sa 
demande d’aide via EURO-PAC.

À la suite de l'enregistrement de la demande d’aide et si le dossier est complet, un accusé de 
réception est émis par le service instructeur. Il rappelle en particulier la date de début 
d’éligibilité des dépenses correspondant défini en pré-demande.

Si des informations ou pièces complémentaires sont nécessaires lors de l’instruction, le service 
instructeur fixe un délai maximal de transmission de ces éléments. Si par suite de ce délai, les 
éléments n’ont pas été transmis, la demande d’aide peut être déclarée totalement ou 
partiellement inéligible.

Lorsqu’une demande est déclarée inéligible, le service instructeur transmet un courrier de rejet 
au porteur lui indiquant les raisons de son inéligibilité ainsi que les voies de recours possibles.

Article 3 :

Monsieur le Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-Comté est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Région.

                                       Fait à Dijon, le
            

Pour la Présidente et par délégation,
le Directeur Général Adjoint,

Olivier RITZ
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